
Conditions Générales 
d’adhésion en ligne
Applicables à compter du 1er novembre 2025

IDENTIFICATION DE LA MUTUELLE

La Mutuelle Générale des Cheminots, ci-après 
dénommée « MGC », est une Mutuelle soumise aux 
dispositions du Livre II du Code de la Mutualité, inscrite 
au répertoire SIRENE sous le numéro 775 678 550, 
ayant son siège au 2 et 4 place de l’Abbé Georges 
Hénocque 75013 Paris.

DÉFINITIONS 

Aux fins des présentes, sont désignés comme étant : 

Ayant(s) droit bénéficiaire(s) : votre conjoint ou assimilé 
(concubin ou partenaire lié par un pacte civil de 
solidarité), vos enfants à charge et/ou ceux de votre 
conjoint ou assimilé.

Contrat : les documents contractuels définissant 
les droits et obligations de chacune des parties (le 
devis intégrant notre conseil, le bulletin d’adhésion, 
le règlement mutualiste ou la notice d’information 
pour les contrats collectifs et le tableau des garanties).

Données à Caractère Personnel : toute information 
se rapportant à une personne physique identifiée ou 
identifiable. Il s’agit des informations nous permettant 
de vous identifier directement (ex : nom, prénom, date 
de naissance, adresse) ou indirectement (ex : identifiant 
en ligne, numéro d’adhérent …).

Personne Politiquement Exposée : toute personne 
physique qui exerce, ou a cessé d’exercer depuis 
moins d’un an, une fonction publique importante 
en France, dans un pays étranger ou au sein d’une 
organisation internationale, ainsi que certains membres 
de la famille ou personnes étroitement associées 
à une une personne exerçant ou ayant exercé une 
telle fonction. 

Les fonctions et les personnes concernées sont 
énumérées dans la publication de l’ACPR de 
juillet 2024 accessible via ce lien : https ://acpr.
banque-france.fr/system/files/import/acpr/medias/
documents/20240705_personnes_politiquement_
exposees_hr.pdf 

Service : le service d’adhésion en ligne.

Signature électronique : un procédé fiable d’identification 
permettant d’associer votre consentement à un 
document électronique et ce conformément à l’article 
1367 du Code civil. 

Site : il s’agit du site internet de la Mutuelle www.
mutuellemgc.fr.

ARTICLE 1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les présentes conditions générales s’appliquent 
exclusivement à la souscription en ligne des offres 
« frais de santé » de la MGC proposées sur le site 
www.mutuellemgc.fr, ci-après dénommé le « Site » 
dont la liste figure à l’article 2 des présentes Conditions 
Générales. 

Les présentes conditions générales vous sont 
opposables. En cochant la case prévue à cet effet, vous 
reconnaissez en avoir pris connaissance et les avoir 
acceptées, sans exception ni réserve, avant de signer 
électroniquement votre bulletin d’adhésion en ligne. 

Celles-ci sont mises à votre disposition sur le Site où 
elles sont directement consultables. 

En cas de modification des conditions générales, 
seules celles acceptées au moment de votre adhésion 
en ligne vous sont opposables.

Nous vous invitons à enregistrer et/ou imprimer les 
présentes conditions générales afin de les conserver 
et de pouvoir les consulter à tout moment.

ARTICLE 2. ACCÈS AU SERVICE D’ADHÉSION EN 
LIGNE – OFFRES ÉLIGIBLES

Le Site propose, dans les conditions définies ci-
dessous, un Service vous permettant de souscrire 
à distance par voie dématérialisée à l’une des offres 
« frais de santé » proposées par la MGC indiquées 
ci-après.

Pour pouvoir adhérer en ligne, vous devez disposer :

•	d’un téléphone portable permettant de lire des 
SMS ;

•	d’un logiciel permettant de lire les documents PDF.

Ce Service est accessible à toute personne physique 
majeure ou mineure de plus de 16 ans résidant 
en France souhaitant bénéficier d’une couverture 
complémentaire santé à l’exception des personnes se 
trouvant dans l’une des situations suivantes :

•	adhérent actuel à la MGC ;
•	personne bénéficiant de la CSS, ou de la CSS de 

sortie ou souhaitant bénéficier de la CSS ou de 
la CSS de sortie ;

•	Personne Politiquement Exposée (PPE).

Si vous êtes dans l’une de ces situations, nous vous 
invitons à contacter un conseiller de la MGC aux 
coordonnées ci-dessous afin de connaître les modalités 
d’adhésion :

01 40 78 57 10 (appel non surtaxé)

du lundi au vendredi de 9h00 à 17h30.

Sont ouvertes à l’adhésion en ligne, les offres suivantes :

•	ESSENTIEL, CONFORT, SÉRÉNITÉ 
•	MGC EXPRESS
•	MGC SÉNIOR EXPRESS
•	ZEN
•	ECS Labellisée
•	MGC SANTE INDÉPENDANTS

Nous attirons votre attention sur le fait que la MGC 
ne saurait être responsable, lorsque vous ne l’avez 
pas mandatée pour procéder à la résiliation de votre 
précédent contrat de complémentaire santé auprès d’un 
autre organisme assureur, de l’absence de résiliation, 
par vos soins , de ce précédent contrat ou du refus 
formulé par ce dernier. La coexistence de plusieurs 
contrats couvrant les frais de santé n’est pas une 
condition permettant d’obtenir la résiliation du contrat 
souscrit en ligne. Vous avez toutefois la possibilité 
d’exercer votre droit de renonciation dans les conditions 
prévues au Contrat.

La coexistence de plusieurs contrats peut également 
altérer le bon fonctionnement de la télétransmission 
avec votre caisse d’assurance maladie.

Par ailleurs, en cas de cumul de deux contrats, vous 

serez amenés à payer deux cotisations pour deux 
contrats couvrant les mêmes risques, étant précisé que 
ce cumul de contrats ne peut en aucun cas conduire 
à obtenir un remboursement supérieur à la dépense 
engagée.

ARTICLE 3. GARANTIES - EXCLUSIONS

Les offres proposées en ligne ont pour objet d’assurer 
le remboursement de tout ou partie des frais médicaux 
en cas de maladie ou d’accident engagés pendant 
la période d’ouverture des droits à prestations en 
complément des remboursements effectués par 
l’assurance maladie obligatoire.

Les frais de santé concernés sont ceux occasionnés 
par des soins reçus en France, sauf dispositions 
spécifiques prévues dans votre Contrat.

Les formules de garantie complémentaire santé sont 
solidaires et responsables. Elles s’appliquent dans les 
conditions et limites fixées par les articles L.871-1, 
R.871-1 et R.871-2 du Code de la Sécurité sociale. Ne 
donnent ainsi pas lieu à prise en charge par la MGC : 

•	la participation forfaitaire et la franchise 
respectivement mentionnées au II et au III de l’article 
L.160-13 du Code de la Sécurité sociale ;

•	la majoration de participation de l’assuré visée à 
l’article L.162-5-3 du Code de la Sécurité sociale en 
cas de non-respect du parcours de soins coordonnés 
(absence de désignation d’un médecin traitant, 
consultation d’un autre médecin sans prescription du 
médecin traitant) ainsi que des actes et prestations 
pour lesquels l’assuré n’a pas autorisé l’accès à son 
dossier médical visé à l’article L.1111-15 du Code 
de la Santé Publique ;

•	la prise en charge des dépassements d’honoraires 
sur le tarif des actes et consultations visés au 18° 
de l’article L.162-5 du Code de la Sécurité sociale ;

•	la minoration prévue au deuxième alinéa de l’article 
L.322-5 du code de la sécurité sociale pour refus 
de transport partagé.

D’autres exclusions peuvent trouver à s’appliquer, nous 
vous invitions à consulter votre Contrat y compris votre 
tableau des garanties.

Selon la formule souscrite, vous pouvez bénéficier 
d’allocations diverses (naissance-adoption, mariage, 
décès), d’une garantie assistance et d’autres services en 
inclusion dont les modalités sont précisées au Contrat.

ARTICLE 4. PROCÉDURE D’ADHÉSION - LES 
DIFFÉRENTES ÉTAPES D’ADHÉSION EN LIGNE

Le Service est sécurisé et accessible depuis le site 
www.mutuellemgc.fr/adhesion-en-ligne.

L’adhésion en ligne se déroule en plusieurs étapes 
qu’il vous faut valider pour passer à l’étape suivante. 
Au cours de votre adhésion, vous pouvez revenir en 
arrière et modifier les informations renseignées et/
ou sélectionnées au cours des étapes précédentes.

Pour renseigner ces informations, vous devez vous 
munir de l’attestation d’ouverture des droits de la 
Sécurité sociale de toutes les personnes à couvrir et 
des coordonnées bancaires (IBAN) d’un compte dont 
vous êtes titulaire.



Pour adhérer en ligne, vous devez suivre les étapes 
suivantes :

ÉTAPE 1 : PERSONNES À COUVRIR

Lors de cette étape, vous devez renseigner vos données 
personnelles et le cas échéant celles de vos Ayants droit 
bénéficiaires que vous souhaitez couvrir (nom, prénom, 
date de naissance, régime d’assurance maladie, numéro 
de sécurité sociale, code organisme de rattachement, 
situation familiale, situation professionnelle, e-mail, 
mot de passe (à créer), numéros de téléphone, et 
adresse postale).

•	La collecte de votre adresse postale est 
indispensable, à ce stade, pour l’envoi de votre 
carte de tiers payant. 

•	L’adresse e-mail et votre numéro de téléphone 
portable sont, quant à eux, nécessaires à votre 
adhésion en ligne. 

	- Une fois votre adresse mail et mot de passe 
renseignés, votre espace « Adhésion en ligne » 
est automatiquement créé. Cet espace vous 
permet de retrouver votre bulletin d’adhésion 
avec les données déjà saisies et de le finaliser. 
Votre bulletin d’adhésion signé électroniquement 
vous sera envoyé par e-mail à l’adresse que vous 
nous aurez communiquée.

	- Pour pouvoir signer électroniquement votre 
bulletin d’adhésion, un code de sécurité vous 
sera envoyé par SMS.

•	En nous communiquant votre numéro de téléphone, 
un conseiller de la MGC est susceptible de vous 
contacter pour vous accompagner dans votre 
souscription en ligne. 

Après avoir saisi les données nécessaires à votre 
identification et à celles de vos ayants droit bénéficiaires, 
vous devez cliquer sur le bouton « valider » pour passer 
à l’étape suivante. En validant cette étape, vous recevez 
un e-mail vous informant de l’enregistrement des 
données que vous avez saisies dans votre « Adhésion 
en ligne ». 

ÉTAPE 2 : GARANTIES

Lors de cette étape, vous êtes invité à déclarer 
l’existence d’un contrat complémentaire santé préalable.

Si vous êtes déjà couvert, vous pouvez choisir de 
déléguer à la MGC la résiliation de votre contrat 
complémentaire santé actuel. Pour cela, vous devez 
compléter les informations demandées sur votre 
assureur actuel et votre contrat. Pour trouver ces 
informations, munissez vous de votre carte de tiers 
payant ou de votre documentation contractuelle. 

Ensuite, vous êtes invité à choisir la date de prise 
d’effet des garanties et la formule adaptée à vos 
besoins et exigences. 

Pour vous guider dans le choix de votre formule, 
vous êtes invité à répondre à quelques questions sur 
vos besoins et exigences en matière de santé. Ce 
questionnaire permet de délivrer un conseil automatisé 
basé sur un algorithme. Les formules conseillées, en 
cohérence avec vos besoins, exigences et informations 
que vous avez fournies à l’étape 1, seront affichées 
avec la mention « Conseil MGC ».

Pour vous permettre de sélectionner la formule 
correspondant à vos besoins et exigences, la MGC 
fait apparaître, pour chacune d’entre elles, les tarifs et 
les niveaux de remboursements des postes suivants :

•	soins courants 
•	hospitalisation
•	optique 
•	dentaire

Pour votre information, en cliquant sur une formule, 
vous pourrez consulter l’échéancier prévisionnel 
correspondant à celle-ci.

Après avoir sélectionné la formule de votre choix, 

vous devez cliquer sur le bouton « valider » pour 
passer à l’étape suivante. En validant cette étape, 
vous recevez par e-mail l’ensemble des informations 
précontractuelles : le devis intégrant notre conseil, 
le tableau des garanties ainsi qu’un lien permettant 
de télécharger le guide produit, livret rassemblant 
le document d’information normalisé sur le produit 
d’assurance, le règlement mutualiste de la gamme 
ainsi que les statuts de la mutuelle.

ÉTAPE 3 : COORDONNÉES BANCAIRES

Lors de cette étape, vous êtes invité à saisir vos 
coordonnées bancaires pour le paiement des 
cotisations et/ou pour le versement des prestations 
selon les modalités prévues au bulletin d’adhésion.

Après avoir saisi vos données bancaires, vous devez 
cliquer sur le bouton « valider » pour passer à l’étape 
suivante.

En validant cette étape, vous recevez par e-mail 
l’ensemble des informations précontractuelles :

•	le bulletin d’adhésion indiquant la formule choisie, 
le montant de votre cotisation mensuelle et vos 
informations personnelles ainsi que celles de votre/
vos bénéficiare(s).

•	le mandat SEPA pré-rempli avec vos coordonnées 
bancaires

ÉTAPE 4 : PIÈCES JUSTIFICATIVES

Lors de cette étape, vous seront réclamées les pièces 
justificatives nécessaires à votre adhésion :

•	pièce d’identité en cours de validité recto/verso 
(carte nationale d’identité, passeport ou permis 
de conduire ou titre de séjour),

•	justificatif de statut (Agent territorial, TNS), 
•	certificat de radiation de votre ancienne mutuelle 

permettant, le cas échéant, la levée du délai de 
stage.

•	la copie de votre contrat complémentaire santé 
actuel, permettant le cas échéant à la MGC de 
procéder à la résiliation de ce contrat pour votre 
compte,

•	votre RIB pour le prélèvement de vos cotisations,
•	votre attestation d’ouverture de droits à l’AMO 
•	les pièces justificatives spécifiques aux ayants droit

Les formats des pièces justificatives acceptés par la 
MGC sont les suivants : PDF, JPEG, PNG. 

La taille maximale de chaque fichier doit être inférieure 
à 8 Mo.

Après avoir téléchargé vos pièces justificatives, vous 
devez cliquer sur le bouton « valider » pour passer à 
l’étape suivante.

ÉTAPE 5 : MES PRÉFÉRENCES

A cette étape, vous êtes invité à :

•	exprimer vos préférences sur l’utilisation de 
la communication électronique avec la MGC 
(décomptes, newsletters, promotions...) en cochant 
les cases prévues à cet effet ;

•	exprimer votre consentement pour l’envoi 
d’informations commerciales (offres partenaires…) 
en cochant les cases prévues à cet effet ;

•	déclarer, le cas échéant, votre parrain.

Après avoir renseigné cette étape, vous êtes invité à 
cliquer sur le bouton « valider mes préférences » pour 
passer à la dernière étape vous permettant de signer 
électroniquement votre bulletin d’adhésion ainsi que, le 
cas échéant, le mandat SEPA et le mandat de résiliation.

ÉTAPE 6 : SIGNATURE

À ce stade, vous pouvez visualiser et signer ainsi 
que le cas échéant, votre mandat SEPA et le mandat 
de résiliation en toute sécurité, via la plateforme de 
signature d’Universign, partenaire certificateur de 
la MGC. 

Cette dernière étape vous permet :

•	d’obtenir un récapitulatif des informations 
saisies, de la formule choisie et de la cotisation 
correspondante ; 

•	de corriger les éventuelles erreurs ; 
•	d’attester avoir reçu, préalablement à la signature 

électronique du bulletin d’adhésion ainsi que, 
le cas échéant, du mandat SEPA, et du mandat 
de résiliation, l’ensemble des documents 
précontractuels et d’en avoir pris connaissance 
en cochant la case prévue à cet effet ;

•	d’attester également être informé(e) :

	- des conséquences en cas de fausse déclaration,
	- de la faculté de renonciation,
	- de la faculté de RIA (Renonciation, Information, 
Adhésion) ;

•	d’autoriser les échanges de données avec 
l’Assurance Maladie Obligatoire (AMO) dans le 
cadre de la télétransmission ;

•	de reconnaître avoir été informé(e) du délai de 
stage et avoir reçu un conseil cohérent avec vos 
exigences et besoins ;

•	de valider et signer électroniquement via la 
plateforme de signature d’Universign votre bulletin 
d’adhésion ainsi que le cas échéant le mandat SEPA 
et le mandat de résiliation.

Pour valider et signer électroniquement votre bulletin 
d’adhésion en toute sécurité, vous recevez un code 
secret par SMS sur votre téléphone portable. Le 
mandat de prélèvement SEPA et le mandat de résiliation 
donnent lieu à une signature électronique distincte de 
celle du bulletin d’adhésion. Selon votre situation, la 
signature de ces documents est également obligatoire, 
à défaut votre adhésion ne sera pas prise en compte. 

Après avoir reçu ce code secret par SMS, vous devez le 
saisir dans le champ prévu à cet effet, ce qui permet de 
signer électroniquement votre bulletin d’adhésion ainsi 
que, le cas échéant, votre mandat SEPA et votre mandat 
de résiliation, et ainsi confirmer votre consentement.

Vous devez ensuite lire et accepter les conditions 
générales et spécifiques d’utilisation ainsi que la 
politique de protection des données personnelles 
d’Universign. 

Une fois votre bulletin d’adhésion ainsi que, le cas 
échéant, votre mandat SEPA et votre mandat de 
résiliation signés, un e-mail de confirmation d’adhésion 
vous est adressé, accompagné de

•	votre bulletin d’adhésion signé ;
•	votre mandat SEPA signé, le cas échéant ;
•	votre mandat de résiliation signé, le cas échéant ;

Vous recevrez par la suite :

•	par e-mail* :

	- votre code d’accès à l’espace adhérent dans 
lequel vous pourrez télécharger votre carte de 
tiers-payant,

	- le guide adhérent,
	- les statuts et le règlement de la MGC.

* Sous réserve que vous nous ayez communiqué une 
adresse e-mail.

•	puis par courrier postal :

	- l’échéancier de vos cotisations,
	- et votre carte de tiers payant. 

ARTICLE 5. DATE D’EFFET ET DURÉE DE 
L’ADHÉSION

La date d’effet de vos garanties est celle que vous 
avez mentionnée sur le bulletin d’adhésion signé 
électroniquement. Il peut s’agir, sous réserve de la 
complétude de votre dossier d’adhésion, soit :

•	du 1er jour suivant la signature électronique de 
l’adhésion (signature de bulletin d’adhésion et du 
mandat SEPA le cas échéant), 

•	de la date sélectionnée lors du processus 
d’adhésion, date qui ne peut être antérieure au 



1er jour qui suit la signature électronique de votre 
bulletin d’adhésion.

•	du 1er jour suivant la prise d’effet de la résiliation 
de votre contrat actuel sous réserve que vous ayez 
fourni  un certificat de radiation ou lorsque vous 
avez souhaité que la MGC procède à sa résiliation 
pour votre compte.

En tout état de cause, si les pièces justificatives 
demandées pour la complétude du dossier d’adhésion 
sont reçues par la MGC plus de 10 jours après la date 
de signature électronique du bulletin d’adhésion, la date 
d’effet de vos garanties sera, au plus tôt, le 1er jour 
suivant la date de réception par la MGC du dossier 
d’adhésion complet. 

Votre adhésion prend fin le 31 décembre de chaque 
année et se renouvelle ensuite par tacite reconduction 
le 1er janvier de chaque année, quelle que soit la date 
d’adhésion initiale sauf dénonciation selon les modalités 
prévues par votre Contrat.

ARTICLE 6. PRISE D’EFFET DES GARANTIES

Sous réserve de la réception du dossier d’adhésion 
signé et complet comprenant l’ensemble des pièces 
justificatives demandées, le bénéfice des garanties 
intervient à compter de la date d’effet de votre adhésion. 

Toutefois, selon la formule souscrite, un délai de 
stage (d’attente) peut être appliqué pour certaines 
prestations. Nous vous invitons à consulter les 
modalités et conditions applicables à la formule que 
vous avez choisie prévue par votre Contrat ainsi que 
votre tableau des garanties.

ARTICLE 7. DROIT DE RENONCIATION 

Conformément à l’article L.221-18 du Code de la 
mutualité, vous avez la possibilité de renoncer à votre 
adhésion par Lettre Recommandé avec Accusé de 
Réception adressé au siège de la Mutuelle Générale des 
Cheminots dans un délai de quatorze jours calendaires 
révolus soit à compter du jour où :

•	l’adhésion a pris effet, 
•	vous avez reçu les conditions d’adhésion et 

informations prévues à l’article L. 221-18 du Code 
de la mutualité si cette date est postérieure à la 
date de prise d’effet de l’adhésion.

En cas de renonciation, la garantie est résiliée à compter 
de la date d’effet de l’adhésion et les dispositions 
suivantes s’appliquent :

•	Si des prestations ont été versées, vous vous 
engagez à rembourser la MGC des montants perçus 
dans un délai de trente jours ; 

•	Si des cotisations ont été perçues, la MGC vous les 
rembourse dans un délai de trente jours.

Pour exercer votre droit de renonciation, vous 
pouvez utiliser le modèle ci-dessous et devez joindre, 
impérativement, les deux exemplaires de votre carte 
de tiers payant en cours de validité :

« Je soussigné(e) [Nom, prénom, numéro d’adhérent], 
demeurant [adresse] déclare renoncer à mon adhésion 
à la garantie complémentaire santé - Formule [nom 
de la formule] conclue le [date] auprès de la Mutuelle 
MGC ; Fait le [date] signature ».

ARTICLE 8. COTISATION – MODALITÉS DE 
PAIEMENT

Le montant de votre cotisation, correspondant à 
la formule que vous avez choisie, est indiqué sur 
le bulletin d’adhésion en ligne. Il tient compte des 
informations suivantes :

•	de votre âge et le cas échéant, celui de votre 
conjoint/ concubin ou cosignataire d’un PACS inscrit 

au 31 décembre de l’année précédant la date d’effet 
de l’adhésion ou sa reconduction ;

•	de votre régime d’affiliation à l’assurance maladie 
obligatoire ;

•	de la formule choisie ;
•	de la composition de votre famille ;
•	de votre département de résidence principale (pour 

les personnes ayant adhéré à l’offre MGC SANTÉ 
INDEPENDANTS).

La cotisation évolue automatiquement au 1er janvier 
de chaque année en fonction de l’âge que vous avez 
atteint à cette date. Elle peut également évoluer, le cas 
échéant, en fonction de l’âge atteint par votre conjoint, 
concubin ou cosignataire d’un PACS.

Dans le cadre de votre adhésion en ligne, l’utilisation 
du Service n’engendre aucun coût supplémentaire 
spécifique lié à ce mode de souscription. 

Les modalités de paiement des cotisations sont 
mentionnées au bulletin d’adhésion. 

ARTICLE 9. PROTECTION DES DONNÉES À 
CARACTÈRE PERSONNEL

Dans le cadre de votre adhésion en ligne, la MGC 
est amenée à collecter des informations vous 
concernant. Les Données à Caractère Personnel, ci-
après dénommées « DCP » collectées sur le Site sont 
strictement confidentielles et destinées à la MGC en 
sa qualité de Responsable de traitement. 

En application du principe de minimisation de collecte 
des données à Caractère Personnel, seules sont traitées 
les données adéquates, pertinentes et limitées à ce qui 
est nécessaire au regard des finalités pour lesquelles 
elles sont traitées. Le caractère obligatoire des données 
est mentionné dans les formulaires de collecte. En 
l’absence de ses données ou informations, la MGC ne 
sera pas en mesure de traiter votre demande.

Les DCP collectées sur le Site dans le cadre votre 
adhésion en ligne sont les suivantes : 

•	Vos données d’identification et de contact. Il s’agit 
des données relatives à votre identité telles que 
vos noms, prénoms, sexe, date de naissance, 
adresse postale, adresse de courriel, numéros de 
téléphone pour vous contacter...

•	Les données relatives à votre situation de famille : 
il s’agit notamment des informations relatives à la 
composition de votre famille …

•	Les données relatives à votre situation 
professionnelle : il s’agit notamment du type 
d’emploi que vous occupez, de votre statut,  

•	Vos données bancaires : il s’agit notamment de 
vos coordonnées (RIB, IBAN, BIC, mandat SEPA).

•	Vos justificatifs : justificatif d’identité, justificatif 
de statut (date d’entrée dans la fonction publique, 
justificatif TNS), certificat de radiation de votre 
ancienne mutuelle le cas échéant et copie de 
votre contrat complémentaire santé précédent 
le cas échéant.

Elles sont utilisées par les services habilités de la 
MGC et peuvent être transférées, le cas échéant, 
à ses partenaires et ses sous-traitants (assureurs, 
co-assureurs, réassureurs, courtiers, organismes de 
Sécurité sociale obligatoire, délégataires de gestion, 
sous-traitant, prestataires informatiques ou de 
services y compris tiers de confiance) à ses avocats 
ou personnes en charge de représenter ses intérêts, 
ainsi qu’aux présidents de ses comités locaux..

Ces données peuvent faire l’objet de traitements 
(automatisé et non automatisé) et sont nécessaires à :

•	l’analyse de vos besoins en vue de vous proposer 
une offre d’assurance santé en cohérence avec les 
besoins et exigences que vous avez exprimés ; 

•	la création de votre espace personnel sécurisé 
« Adhésion en ligne » ;

•	la passation, l’exécution et la gestion de votre 

Contrat d’assurance santé et des garanties y 
afférentes.

Dans le cadre de votre adhésion en ligne, la MGC peut 
être amenée à procéder à un traitement entièrement 
automatisé. Ce traitement automatisé permet à la MGC 
de sélectionner l’offre correspondant à votre situation. 
Si vous ne souhaitez pas faire l’objet d’une décision 
fondée exclusivement sur un traitement automatisé, 
vous avez la possibilité de demander l’intervention 
d’un conseiller de la MGC en contactant le Service 
Adhésion au 01 40 78 57 10 (appel non surtaxé) du 
lundi au vendredi de 9h00 à 17h30. 

Pour obtenir une information complète sur le traitement 
de vos DCP, les finalités ainsi que les durées de 
conservation, nous vous invitons à consulter votre 
Contrat ou la Charte relative à la protection des données 
accessible sur le Site.

Conformément à la règlementation relative à la 
protection des données personnelles, vous avez le 
droit, sous certaines conditions et limites :

•	d’accéder aux données vous concernant. Pour 
ce faire, nous vous fournissons une copie des 
données à caractère personnel faisant l’objet de 
traitements, sous réserve que celle-ci ne porte 
pas atteinte aux droits et libertés d’autrui. Nous 
pouvons exiger le paiement de frais raisonnables 
tenant compte des coûts administratifs pour toute 
copie supplémentaire demandée.

•	de vous opposer, à tout moment, au traitement 
de vos DCP ;

•	de retirer, à tout moment, votre consentement 
pour les traitements / finalités reposant sur ce 
fondement ;

•	de définir des directives générales, qui peuvent 
être enregistrées auprès d’un tiers de confiance 
numérique certifié par la CNIL ou particulières 
relatives à la conservation, à l’effacement et à la 
communication de vos données après votre décès 
et qui peuvent être enregistrées auprès de la MGC.

Vous pouvez également obtenir de la MGC :

•	la rectification ou la suppression de vos données ;
•	la limitation du traitement de vos données à 

caractère personnel ;
•	la portabilité de vos données à caractère personnel.

Pour exercer l’un des droits susvisés, nous vous 
invitons à nous adresser un mail à l’adresse suivante 
service.dpo@m-g-c.com ou un courrier à l’attention du 
Délégué à la protection des données, Mutuelle Générale 
des Cheminots, 2-4 Place de l’Abbé Georges Hénocque, 
75637 Paris Cedex 13. En cas de doute raisonnable sur 
l’identité du demandeur, un justificatif d’identité pourra 
le cas échéant être demandé par la MGC.

En cas de réclamation sur la gestion de vos données 
personnelles, vous avez également la possibilité de 
contacter la CNIL 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 
– 75334 Paris Cedex 07

Sans faire obstacle aux dispositions précitées 
relatives au droit d’opposition, si vous ne souhaitez 
pas faire l’objet de prospection commerciale par voie 
téléphonique, vous pouvez vous inscrire gratuitement 
sur la liste d’opposition, dite « BLOCTEL », au 
démarchage téléphonique en allant sur le site Internet 
www.bloctel.gouv.fr. Conformément au Code de la 
consommation, vous ne pourrez pas être démarché 
téléphoniquement par la MGC ou l’un de ses partenaires 
si vous êtes inscrits sur cette liste, sauf en cas de 
relations contractuelles préexistantes. Le fait de nous 
communiquer vos coordonnées téléphoniques, alors 
même que vous êtes déjà inscrit sur la liste BLOCTEL, 
nous autorise à les utiliser pour vous contacter par 
téléphone en vue de répondre aux finalités pour 
lesquelles elles ont été collectées.



ARTICLE 10. MISE À JOUR DES CONDITIONS 
GÉNÉRALES D’ADHÉSION EN LIGNE 

Les présentes Conditions Générales peuvent être 
modifiées à tout moment par la MGC. La nouvelle 
version des conditions générales sera mise en ligne 
sur le Site.

ARTICLE 11. SIGNATURE ÉLECTRONIQUE – 
CONVENTION DE PREUVE - ARCHIVAGE

Le service de signature électronique dans le cadre 
de votre adhésion en ligne est fourni par Universign. 
Universign est un prestataire de service de confiance, 
dont le procédé de signature électronique fourni 
satisfait aux exigences de la signature électronique 
telles que fixées par l’article 1367 du Code civil et 
par le règlement UE no 910/2014 du 23 juillet 2014, 
dit règlement eIDAS.

Le processus de signature électronique, conforme aux 
exigences règlementaires en vigueur, est entièrement 
sécurisé et garantit l’intégrité des informations que 
vous avez renseignées en ligne.

L’acceptation des présentes conditions générales par 
voie électronique a, entre les parties, la même valeur 
probante qu’un accord sur support papier.

Votre contrat signé électroniquement est certifié, 
horodaté et archivé sur un support électronique 
permettant d’apporter la preuve de son existence. 

La MGC conserve votre Contrat pendant toute la 
durée de son exécution. Au-delà de cette durée, il 
sera archivé, de manière sécurisée et avec un accès 
restreint, conformément aux dispositions légales et 
aux règles de prescription auprès d’Universign, sous-
traitant de la MGC. 

Il pourra être produit en cas de démarche contentieuse 
ou précontentieuse (réclamation – médiation)

Votre Contrat vous sera adressé, par voie électronique, 
en format PDF. Nous vous recommandons de le 
conserver précieusement.

En cas de perte de votre contrat, vous pourrez y 
avoir accès sur simple demande en vous adressant 
au Service Adhérent de la MGC : 

•	par téléphone au 01 40 78 06 91
•	par courrier aux coordonnées suivantes : MGC - 

Service Adhérent TSA 91347 - 75621 Paris Cedex 
13

ARTICLE 12. RÉCLAMATION – MÉDIATION 

Toute réclamation est à adresser au Service Réclamation 
prévu à cet effet. 

Les réclamations peuvent lui être adressées comme 
suit :

•	Par voie postale, à l’adresse suivante :

MGC – Service réclamations – TSA 91347 – 75621 
PARIS CEDEX 13

•	Par le site internet de la Mutuelle en se connectant 
sur l’espace adhérent sécurisé

Via l’onglet contact du site internet de la Mutuelle.

La Mutuelle dispose d’un délai de 10 jours ouvrables à 
compter de l’envoi de la réclamation, pour en accuser 
réception par écrit, sauf si la réponse elle-même est 
apportée dans ce délai. Une réponse définitive est 
apportée dans un délai de deux mois à compter de 
la date d’envoi de la réclamation. 

Pour les réclamations susceptibles d’être formulées à 
l’oral ou par messagerie instantanée ne vous permettant 
pas de disposer d’une copie datée de la réclamation, 
nous vous invitons à les formaliser via les canaux 
ou moyens (support durable) mis à votre disposition 
et ci-avant rappelés. Cette formalisation ne sera pas 
nécessaire si la Mutuelle répond immédiatement et 
de façon satisfaisante à votre demande en direct.

Après épuisement des voies de recours au sein de 
la Mutuelle, vous pouvez saisir le Médiateur de la 
Mutualité Française :  

soit à l’adresse suivante : MONSIEUR LE MEDIATEUR 
DE LA MUTUALITE FRANÇAISE, FNMF 255 RUE DE 
VAUGIRARD 75719 PARIS CEDEX ;

soit directement par le dépôt d’une demande en 
ligne sur le site internet du Médiateur : https ://www.
mediateur-mutualite.fr.

En tout état de cause, vous pouvez également, deux 
mois après l’envoi de votre réclamation (quel que 
soit l’interlocuteur ou le service auprès duquel elle a 
été formulée et qu’il y ait été ou non répondu), saisir 
le médiateur.

La saisine du médiateur n’est possible qu’à la condition 

que le traitement de la réclamation ne fasse pas 
l’objet d’une action contentieuse. Pour être recevable, 
la saisine du médiateur doit être accompagnée des 
documents ou justificatifs de la réclamation auprès 
de la Mutuelle.

ARTICLE 13. AUTORITÉ DE CONTRÔLE 

La MGC est soumise au contrôle de l’Autorité de 
Contrôle Prudentiel et de Résolutions située au 4 
Place de Budapest - CS 92459 - 75436 Paris Cedex 09. 

ARTICLE 14. LANGUE ET LOI APPLICABLE

Les présentes conditions générales d’adhésion en ligne 
ainsi que les documents contractuels formalisant votre 
adhésion à l’une des offres sont rédigés en langue 
française et soumis au droit français.

La MGC s’engage à utiliser, pendant toute la durée de 
votre adhésion, la langue française.
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